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                      Union Départementale des Ecoles 

                                  de Musique d’Indre et Loire (U.D.E.M. 37)



Etaient présents : Madame Albane BOUTEILLER, Messieurs Dominique BACHELIER, Pascal BELIN, Pascal CARATY, Jean-Pascal PERREAU, Hervé PINAULT.

I – LECTURE DU PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 24-01-06
Sous réserve de quelques modifications et compléments d’information à apporter, ce P.V. est adopté à l’unanimité.

II – LECTURE DU PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 27-02-06

Ce procès verbal est adopté à l’unanimité.

III – REFLEXION SUR LE ROLE DE L’UDEM ET LES SERVICES RENDUS AUX ADHERENTS

Rappels des buts de l’Association tels qu’ils sont définis dans les statuts :


« L’Association a pour buts de :

· favoriser en manière d’enseignement musical la même égalité pour tous au plan géographique en aidant à la création d’écoles de musique dans le département et au développement des écoles existantes ;

· promouvoir entre ses adhérents une démarche pédagogique concertée notamment : cursus des études – structure interne des écoles -, formation d’échange d’enseignants (colloques et rencontres), publications diverses ;

· encourager la pratique musicale collective pour l’organisation de rencontres d’orchestres, de stages et de concerts ;

· développer en Indre et Loire, la meilleure collaboration musicale et amicale possible avec toute autre organisation et organisme départemental à but culturel et musical. »

Ces objectifs paraissent tout à fait adaptés à notre mission de « fédération » et de nature à justifier les actions à mener auprès de nos adhérents.

L’UDEM doit redevenir un interlocuteur privilégié pour ses adhérents (directeurs, présidents, élus) qui doivent pouvoir trouver un soutien dans tous les domaines de leurs questionnements.

REFLEXIONS ET PROPOSITIONS ‘EN VRAC’

· Etudier la possibilité d’adhérer au C.N.E.A. (Centre National des Employeurs Associatifs), ex : S.N.O.G.A.E.C. Cela permet de renseigner nos adhérents sur les évolutions réglementaires, la Convention Collective de l’Animation…

· Proposer des références de Cabinet comptable pour les Associations ; 

· Réfléchir à la création d’un site Internet pour tous les adhérents (directeurs, professeurs et élèves) sur lequel chacun pourra s’exprimer et/ou apporter des suggestions, trouver des informations ;

· Recenser et proposer les listes d’une partothèque départementale des écoles de musique ainsi que les disponibilités de leurs parcs instrumentaux (sous réserve de l’accord des établissements) ;

· Entamer une démarche de rapprochement avec l’autre fédération départementale l’UDESMA 37 ;

· Travailler à la création d’un ensemble instrumental permanent, constitué de professeurs et de grands élèves du département, qui pourrait servir de ‘vitrine’ à notre Union et d’outil de travail pour les grands élèves ;

· Proposer des journées thématiques aux directeurs et professeurs sur des actions pédagogiques innovantes ;

· Favoriser les rencontres d’ensembles existants et relayer les informations (par exemple sur des propositions de scènes ouvertes). Egalement, nouer des liens éventuels et travailler sur des projets conjoints avec d’autres unions voisines.

Toutes les pistes de travail évoquées ci-dessus et proposées par les membres du Conseil d’Administration, ne peuvent être validées sans l’assentiment de nos adhérents. 

C’est pourquoi le Conseil d’Administration souhaite rencontrer d’ici à fin mai tous les responsables des écoles de musique (directeurs et présidents ou élus) adhérentes à l’UDEM.

Les membres du Conseil d’Administration se déplaceront par 2 dans chaque établissement après un prise de rendez-vous téléphonique suivie de confirmation par courrier avec les noms des interlocuteurs et les thématiques proposées.

Nous attendons de ces rencontres que chacun puisse s’exprimer sur ces attentes (sur le plan pédagogique, social, juridique, sur la formation des enseignants, la filiation de nos associations), mais aussi sur ses expériences et ses propositions.

IV – QUESTIONS DIVERSES 

1) Cotisations : Le trésorier fait le point sur les cotisations UDEM 2006 : à ce jour, 18 écoles de musique sur 34 doivent leur cotisation.
2) Frais de déplacement : Le Conseil d’Administration décide de revoir les frais de déplacement à la baisse : Ils passent de 0.46 € à 0.35 € du km, ce qui contribuera à la réduction des frais généraux de l’UDEM.

3) Rendez-vous : Plusieurs responsables de structures ont demandé à rencontrer le nouveau Président : P. CARATY rencontrera prochainement J-M. COCHEREAU (Directeur du C.N.R. de Tours), D. SALLE (Directeur de « Jazz à Tours »).
Il rencontrera J-P. LEDUC (Président de l’UDESMA) en compagnie de H. PINAULT et D. BACHELIER.

Quant à C. MOREL (Directrice du CEPRAVOI), elle sera invitée lors du prochain Conseil d’Administration.

4) Bibliothèque musicale : P. CARATY va adresser un courrier au Conseil Général afin de demander l’accès aux enseignants de nos établissements à la Bibliothèque Musicale de Touraine pour consultation mais aussi si possible pour le retrait des ouvrages.

5) Printemps de Cuivres et examen de Tuba : En ce qui concerne ces 2 opérations prévues à court terme sur le département, l’UDEM décide de réexaminer la manière avec laquelle elle est engagée et d’apporter les éventuelles corrections nécessaires avant accord définitif.

6) Envoi du Procès Verbal : Désormais, les procès-verbaux seront envoyés en double exemplaires (dans le même envoi) à l’attention des directeurs ou des présidents ou élus. Les Directeurs auront pour mission de les transmettre.

7) Réunion sur le schéma départemental : P. CARATY résume l’essentiel de la réunion qui s’est tenue le 10 mars au Conseil Général et nous part de quelques informations : 
· La nécessité de prendre en compte les 3 dimensions musique, danse et Art Dramatique ou Théâtre est retenue ; 

· L’UDESMA fait preuve d’ouverture en ce concerne un regroupement nécessaire des petites structures ;

· La convention triennale passée entre le Conseil Général et les écoles de musique arrive à terme et ne sera prorogée que d’une année en attendant d’en savoir plus sur l’application du schéma départemental .

Prochain Conseil d’Administration au Centre Culturel de l’Aubrière à Fondettes le Lundi 15 mai 2006 à 9h30

Ordre du jour :

· Suite de la réflexion sur le rôle de l’UDEM et les services rendus aux adhérents

· Bilan de la journée sur la trompette du 2 avril 2006

· Récolement des informations recueillies lors des rendez-vous avec les écoles 

· Présentation des rencontres avec les acteurs du département 

· Point sur l’examen départemental de tuba et de Formation Musicale 

· Début de préfiguration d’un échéancier de projets

· Questions diverses.

PROCES VERBAL N° 151


(Conseil d’Administration du 13 mars 2006)
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